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OBJECTIFS DU RAPPORT
Le présent rapport donne l'avis du contrôleur technique sur les ouvrages 
concernés par sa mission au stade de la conception, sur la base des 
éléments transmis et mentionnés au § Documents examinés.
Le dossier examiné a été reçu : 
Avant envoi du dossier de consultation des entreprises

MISSIONS DE CONTROLE TECHNIQUE CONFIEES
Les missions objet de notre contrat de contrôle technique sont les 
suivantes :
L Solidité des ouvrages et des éléments d'équipement

indissociables
LE Solidité des existants 
P1 Solidité des éléments d'équipement non 

indissociablement liés
SEI Sécurité des personnes dans les ERP et IGH
Hand-ERP Accessibilité des établissements recevant du public 

aux personnes handicapées
F Fonctionnement des installations

ETENDUE DES MISSIONS
Conformément à notre contrat, l'étendue des missions est précisée pour les 
éléments de mission ci-dessous :
L - Sont exclus de la prestation (sauf conditions particulières) :
- les travaux relatifs aux phases provisoires de chantier et les sollicitations 
associées ;
- l'examen de la solidité des ouvrages au regard des risques naturels à 
caractère exceptionnel (cyclones, tempêtes, inondations, séismes, 
avalanches, ...) ;
- les risques liés à une modification des caractéristiques du sous-sol (cas 
d'exploitation minière en fonctionnement ou d'évolution des caractéristiques 
du sol du fait de la présence de vestiges miniers ou de carrières) ;
- les risques technologiques (explosion, ...) ;
- l'examen des revêtements de sols ;
- les aménagements spécifiques des activités professionnelles ;
- la contamination fongique, chimique ou biologique des matériaux ;  
- les ouvrages et éléments d'équipement relatifs au nettoyage, à l'entretien, 
à la maintenance des constructions.

LE - Sont exclus de la prestation :
- Le diagnostic préalable des existants affectés par les travaux neufs ;

- L'établissement ou la participation à l'établissement d'un état des lieux 
concernant ces existants.

P1 - 

SEI - Sont exclus de la prestation :
- La vérification, au regard de la réglementation des ICPE (code de 
l'environnement livre V Titre I et décrets d'application), des installations 
classées qui sont incluses dans les établissements recevant du public, à l'
exception des installations classées citées dans le règlement de sécurité 
ERP, les isolements et les intercommunications ;
- La sécurité des personnes pendant toute la durée du chantier ;
- La protection des travailleurs et du public contre les dangers des 
rayonnements ionisants.
Ascenseurs : la mission ne comporte pas les contrôles réalisés dans le 
cadre de l'évaluation de conformité en application des articles R134-16 à 
R134-34 du CCH, ni la vérification de conformité de l'installation existante 
aux exigences de mise en sécurité des ascenseurs en application des 
articles R134-1 à R134-5.

Hand-ERP - Sont exclus de la prestation (sauf conditions particulières) :
- L'établissement de l'attestation constatant que les travaux réalisés 
respectent les règles d'accessibilité, prévue par l'article L. 122-9 du CCH,
- L'accessibilité des lieux de travail au personnel handicapé en application 
des articles R.4214-26 à R.4214-29 et R.4217-2 du code du travail.
- l'accessibilité des bâtiments d'habitation aux personnes handicapés en 
application des articles R.162-1 à R.162-7 et R.163-1 à R.163-4 du CCH.

F - "Sont exclus de la prestation :
- Les niveaux d'éclairement des locaux,
- Les systèmes de production d'énergie électrique (éolien, photovoltaïque), 
ainsi que les capteurs solaires contribuant à la production d'eau chaude,
- Les systèmes d'assainissement autonomes,
- La protection contre le bruit et les vibrations,
- Les évacuations des produits de combustion,
- Les paramètres de performance des ascenseurs, escaliers mécaniques, 
trottoirs roulants,
- La qualité environnementale, l'efficacité énergétique, la contamination 
bactériologique, la compatibilité électromagnétique, la qualité des énergies, 
la surtension d'origine atmosphérique,
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- La performance de la production locale d'énergie, utilisée sur site,
- Les installations et systèmes d'échanges d'informations et de commandes 
en vue du pilotage à distance, ainsi que les systèmes d'automatisation et de
contrôle des bâtiments prévus à l'article R.175-2 du CCH,
- La présence d'Apave lors de la réalisation des mesures et essais."
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1.    INFORMATIONS GENERALES

1.1    OPERATION

TRAVAUX DE SECURISATION DU PALAIS DE JUSTICE MASSERIA 
AJACCIO
CONTROLE TECHNIQUE DES CONSTRUCTIONS 

Permis de construire ou autorisation administrative

· Référence : PC
· Date de dépôt : 15/11/2024

Selon les éléments communiqués par le maître d'ouvrage

· Date prévisionnelle de début de chantier : 01/05/2025
· Montant prévu des travaux : 650 000 € HT

Classement réglementaire :
· Lieux de travail  :  h < à 8m  
· ERP de 3ème catégorie :   L ,  W  

1.2    MAITRISE D'OUVRAGE

Maître d'Ouvrage : DIR  INTERREGIONALE SERVICES 
PENITENTIAIRES - MARSEILLE SE
4 TRAVERSE DE RABAT
13277 MARSEILLE
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2.    DESCRIPTION DE L'OPERATION

2.1    DESTINATION DES LOCAUX

Pour l'établissement du présent rapport, la destination des ouvrages 
portés à notre connaissance prend en compte les usages suivants : 
Service public : Judiciaire, police

2.2    DESCRIPTION DU PROGRAMME DES TRAVAUX

Travaux pris en compte dans le présent marché :
- Mise en place de portique de filtration
- Déplacement du SAUJ
- Modification du local de stockage sous escalier monumental
- Agrandissement du box accusé
- Remplacement des clôtures extérieures
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3.    SYNTHESE DES AVIS

3.1    PAR OUVRAGE

Le tableau ci-dessous présente de manière synthétique nos avis sur ouvrage dans le cadre des missions confiées 

STRUCTURE BETON
 

Dispositions générales

MENUISERIES EXTERIEURES
 

Dispositions générales

MENUISERIES INTERIEURES
 

Châssis vitrés

REVÊTEMENT DE MURS INTERIEURS

CARRELAGE OU PIERRE NATURELLE
 

Dispositions générales

SOL SOUPLE
 

Dispositions générales

 
Collé sur ossature principale

3.2    PAR EXIGENCES REGLEMENTAIRES

Le tableau ci-dessous présente de manière synthétique les exigences réglementaires potentiellement non respectées sur le projet 
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SEI - Sécurité des personnes dans les ERP et IGH
  DISTRIBUTION INTERIEURE ET 

COMPARTIMENTAGE  – (CO23 
à 26)

  LOCAUX  NON ACCESSIBLES 
AU PUBLIC, LOCAUX A 
RISQUES PARTICULIERS – 
(CO27 à 29)

SEI - Sécurité des personnes dans les ERP et IGH
  PRODUITS ET MATERIAUX DE 

PAROIS – (AM2 à 8)

SEI - Sécurité des personnes dans les ERP et IGH
  DISPOSITIONS GENERALES – 

(EL1 à 4)

SEI - Sécurité des personnes dans les ERP et IGH
  DISPOSITIONS VISANT A 

FACILITER L'ACTION DES 
SAPEURS POMPIERS – (MS41 à
44)

  SYSTEME DE SECURITE 
INCENDIE (SSI) - SYSTEME DE 
DETECTION INCENDIE – (MS56 
à 58)

Hand-ERP - Accessibilité des établissements recevant 
du public aux personnes handicapées

  CHEMINEMENTS EXTERIEURS 
– (Art. 2)

  CIRCULATIONS INTERIEURES 
HORIZONTALES – (Art. 6)

  ETABLISSEMENTS RECEVANT 
DU PUBLIC ASSIS – (Art. 15)
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4.    AVIS AU STADE CONCEPTION

4.1    CODIFICATION DE NOS AVIS

Ceux-ci sont exprimés sous la forme suivante :

Avis Favorables (F) : Avis Défavorables (D)
Ils sont donnés par rapport aux informations figurant dans le dossier qui nous
est soumis. Ces avis seront confirmés en fonction des éléments qui nous
seront proposés lors de la phase exécution.

Lorsque les informations figurant dans les documents examinés montrent un 
risque anormal vis-à-vis d'un aléa technique du fait d'un écart relevé selon 
les référentiels associés à l'une de nos missions, de la pérennité de l'
ouvrage, des dispositions contraires aux règles de l'art, règles de calculs, 
DTU, normes.

Avis Suspendus (S) : Hors Mission (HM)
Lorsque les informations figurant dans les documents examinés sont
insuffisantes pour nous permettre de nous prononcer (manque de précisions,
ambigüité, absence de document,…). Il deviendra automatiquement
défavorable si les précisions demandées et reconnues satisfaisantes ne sont
pas fournies dans des délais compatibles avec la réalisation des travaux.

Elément ne faisant pas partie des marchés de travaux nous étant 
communiqués ou hors du cadre de notre mission.

Sans Objet (SO)
Elément Sans Objet dans le cadre du projet

Pour Mémoire (PM)
Exigence réglementaire pour mémoire
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4.2    Avis sur les ouvrages

OUVRAGES/LOCALISATIONS Code
Avis AVIS

VRD

VOIRIE

Dispositions générales
HM N°O1 - 1 Clôture d'enceinte : hors mission LP.(sur voirie piétonne et ne constituant pas un garde-

corps au sens de la NF P01-012)

STRUCTURE

STRUCTURE BETON

Dispositions générales

F
Prévu RSO pour élargissement ouverture accès cour SUD
N°O3 - 1 Les plans d'exécution des RSO nous seront transmis.

MENUISERIES EXTERIEURES

MENUISERIES EXTERIEURES

Dispositions générales

F Remplacement porte accès cour SUD - A*2E*5V*A2.

DISTRIBUTION

MENUISERIES INTERIEURES

Châssis vitrés

F Vitrages : box accusé 44.2, SAUJ 44.2 et PCS pare-balle

FINITION

REVÊTEMENT DE MURS INTERIEURS
F
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OUVRAGES/LOCALISATIONS Code
Avis AVIS

REVETEMENTS DE SOL INTERIEURS

CARRELAGE OU PIERRE NATURELLE

Dispositions générales
S N°O7 - 1 Le CCTP Lot 06 ne précise pas la glissance du sol marbre recréé dans le hall.

SOL SOUPLE

Dispositions générales

F Sol souple classement UPEC U3 P3

Collé sur ossature principale
S N°O8 - 1 Nous comprenons que le sol souple est collé sur l'ancien carrelage. Le produit proposé 

par l'Entreprise devra permettre cette disposition et l'attestation de réception du support 
nous sera transmise.

4.3 Avis sur exigences réglementaires - Sécurité des personnes dans les ERP et IGH

EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

DISPOSITIONS APPLICABLES A TOUS LES 
ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC Art. GN

CLASSEMENT DES ETABLISSEMENTS (GN1 à 3)

Classement des établissements (GN1) PM
Etablissement 3ème catégorie type W, L

Classement des établissements non isolés entre eux PM
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EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

(GN2)

Classement des établissements isolés entre eux (GN3) PM

ADAPTATION DES REGLES DE SECURITE ET CAS 
PARTICULIERS D'APPLICATION DU REGLEMENT (GN4 à 
10)

Procédure d'adaptation des règles de sécurité  (GN4) SO

Établissements comportant des locaux de type différents 
(GN5) SO

Utilisations exceptionnelle des locaux (GN6) PM

Établissements situés dans un immeuble de grande 
hauteur (GN7) SO

Principes fondamentaux de conception et d'exploitation 
d'un établissement pour tenir compte des difficultés 
rencontrées lors de l'évacuation  (GN8)

F

N°E105 - 1 Evacuation de plain pied du box accusé rendu accessible. 
Les nouveaux portiques n'entravent pas les sorties existantes au niveau du RDC.

Aménagement d'un établissement nouveau dans des 
locaux ou bâtiments existants (GN9) SO
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EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

Application du règlement aux établissements existants  
(GN10) PM

N°E104 - 1 Conformément au GN10, seules les parties d'ouvrage faisant l'objet de travaux sont 
traitées dans cette mission.

CONTROLE DES ETABLISSEMENTS (GN11 et 12)

Notifications des décisions (GN11) PM

Justification des classements de comportement au feu 
des matériaux et éléments de construction (GN12) PM

TRAVAUX (GN13)

Travaux dangereux (GN13) PM

NORMALISATION (GN14)

Conformité aux normes . Essais de laboratoires (GN14) PM

STRUCTURES PROVISOIRES ET DEMONTABLES (GN15)

Réglementation applicable aux structures provisoires et 
démontables (GN15) PM

DISPOSITIONS GENERALES APPLICABLES AUX 
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EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

ETABLISSEMENTS DES QUATRE PREMIERES 
CATEGORIES Art. GE

GENERALITES (GE1)

Objet (GE1) PM

CONTROLE DES ETABLISSEMENTS (GE2 à 5)

Dossier de sécurité (GE2) PM

Visite de réception  (GE3) PM

Visites périodiques (GE4) PM

Avis relatif au contrôle de la sécurité (GE5) PM

VERIFICATIONS TECHNIQUES (GE6 à 10)

Généralités (GE6) PM

Types de vérifications  (GE8) PM

Rapports de vérifications (GE9 ) PM
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EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

Obligations des techniciens compétents lors des 
vérifications  (GE10 ) PM

CONSTRUCTION APPLICABLE AUX ETABLISSEMENTS 
DES QUATRE PREMIERES CATEGORIES Art. CO

CONCEPTION ET DESSERTE DES BATIMENTS (CO1 à 5)
<

HM

ISOLEMENT PAR RAPPORT AUX TIERS  (CO6 à 10)
<

HM

RESISTANCE AU FEU DES STRUCTURES  (CO11 à 15)

Généralités (CO11) PM

Résistance au feu des structures et des planchers   
(CO12) PM

Etablissement 3ème catégorie >8 m : SF1H

Cas particuliers de résistance au feu de certains 
éléments de structures (CO13) PM

Cas particuliers des bâtiments en rez-de-chaussée 
(CO14) SO
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EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

Cas particuliers de certains bâtiments à trois niveaux au 
plus (CO15) SO

COUVERTURES  (CO16 à 18)
<

HM

FACADES  (CO19 à 22)
<

HM

DISTRIBUTION INTERIEURE ET COMPARTIMENTAGE  
(CO23 à 26)

Généralités (CO23) PM

Caractéristiques des parois verticales et des portes 
(cloisonnement traditionnel et secteur) (CO24) S

Structure SF1H. Le CO24 impose :
- Parois entre locaux et dégagement accessibles au public : CF1H
- Parois entre locaux accessibles au public et entre locaux accessibles au public et non accessibles au
public : PF1/2H
N°E110 - 1 Les espaces SAUJ et le PCS créés ne disposent pas de portes PF1/2H au CCTP Lot05 

et de parois CF1H (murs et plafond) au CCTP Lot 03. Au regard de la configuration de 
ces espaces (locaux dotés de comptoirs intégrés au fonctionnement du hall d'accueil et 
occupés de manières permanente), nous demandons l'avis de la commission de sécurité
sur l'application du CO24 à ces espaces.

Compartiments (CO25) HM

Recoupement des vides (CO26) HM
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EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

LOCAUX  NON ACCESSIBLES AU PUBLIC, LOCAUX A 
RISQUES PARTICULIERS (CO27 à 29)

Classement des locaux en fonction de leurs risques 
(CO27) PM

Locaux à risques particuliers importants (CO28 §1) HM

Locaux classés à risques particuliers moyens (CO28 §2) S
N°E155 - 1 Le CCTP Lot 02 ne précise pas la durée de résistance au feu de la cloison en béton 

cellulaire recréée au niveau de l'espace de stockage (nécessaire 1H).
Le bloc porte PB0.01 n'est pas doté de ferme porte au CCTP Lot 04.

Locaux classés à risques particuliers moyens (CO28 §2) F
N°E155 - 2 Le bloc porte PB0.01 est bien prévu CF1/2H au CCTP Lot 04 §04.2.2

Locaux à risques courants et logements du personnel 
(CO29) F

CONDUITS ET GAINES  (CO30 à 33)

Généralités (CO30 ) F

Conduits traversant, prenant naissance ou aboutissant 
dans un local à risques courants ou moyens  (CO31) F
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EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

Conduits traversant, prenant naissance ou aboutissant 
dans un local à risques importants (CO32) HM

Vide-ordures et  monte-charge (CO33) SO

DEGAGEMENTS - DISPOSITIONS GENERALES  (CO34 à 
42)

Terminologie (CO34) PM

Conception des dégagements (CO35) F

Unité de passage, largeur de passage (CO36) PM

Saillie et dépôts (CO37) SO

Calcul des dégagements (CO38) F
N°E170 - 1 Dégagements RDC existants selon PV de la commission de sécurité de 2020 : 3 sorties 

totalisant 8UP (2 sorties prises en compte au niveau du hall et 1 sortie personnel). En ne 
prenant pas en compte la sortie personnel sur la cour SUD (1 sortie, 2UP), le nombre de 
dégagement existant considéré par la commission de sécurité pour le hall est de 2 
sorties totalisant 6 UP. Les portiques séparant l'accueil de l'entrée présentent 
uniquement 3 portions de largeur règlementaire 1UP. Néanmoins, nous notons que deux 
de ces portiques sont inversés afin de créer 2 UP supplémentaires.
Nous notons que la commission de sécurité a considéré les portiques de largeur 60 cm 
comme dégagement règlementaires par analogie aux articles du type M pour les 
passages de caisse.
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EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

Calcul des dégagements des locaux recevant du public 
installés en sous-sol (CO39) SO

Enfouissement maximal (CO40) SO

Dégagements accessoires et supplémentaires (CO41) SO

Balisage des dégagements (CO42) F

DEGAGEMENTS - SORTIES (CO43 à 48)

Répartition des sorties et distances maximales à 
parcourir (CO43 ) SO

Caractéristiques des blocs-portes (CO44) F

Manoeuvre des portes (CO45) F

Portes des sorties de secours (CO46) HM

Portes à fermeture automatique (CO47) HM
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EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

Portes de types spéciaux (CO48) HM

DEGAGEMENTS - ESCALIERS (CO49 à 56)
<

HM

ESPACES D'ATTENTE SECURISES (CO57 à 60)
<

SO

TRIBUNES (CO61)
<

SO

AMENAGEMENTS INTERIEURS, AGENCEMENT PRINCIPAL
ET MOBILIER  Art. AM

GENERALITES (AM1)
<

PM

PRODUITS ET MATERIAUX DE PAROIS (AM2 à 8)

Produits et matériaux de parois (AM2) PM

Parois des dégagements protégés (AM3) HM

Parois verticales des dégagements non protégés et des 
locaux (AM4) S
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EXIGENCES/LOCALISATION AVIS
N°E183 - 1 Le CCTP Lot 03 ne précise pas la réaction au feu des panneaux de cloisons du SAUJ (

C-s3, d0 ou en catégorie M2 minimum)

Plafonds des dégagements non protégés et des locaux 
(AM5) S

N°E184 - 1 Le CCTP Lot 03 ne précise pas la réaction au feu des panneaux de plafonds du SAUJ (
B-s3, d0 ou en catégorie M1 minimum)

Parties transparentes ou translucides incorporés dans 
les plafonds suspendus ou tendus des dégagements non
protégés et des locaux (AM6)

SO

Sols des dégagements non protégés et des locaux (AM7) S
N°E185 - 1 Le CCTP Lot 06 ne précise pas la réaction au feu du sol souple (D-s2 ou en catégorie 

M4 minimum)

Produits d'isolation (AM8) S
N°E179 - 1 Le CCTP Lot 03 ne précise pas la réaction au feu de l'isolant en mousse polyuréthane 

des panneaux de cloisons et plafond (nécessaire A2-s2, d0)

ELEMENTS DE DECORATION (AM9 à 10)
<

SO

TENTURES, PORTIERES, RIDEAUX ET VOILAGES (AM11 à 
14)

<

SO

GROS MOBILIER, AGENCEMENT PRINCIPAL, 
AMENAGEMENT DE PLANCHERS LEGERS EN 
SUPERSTRUCTURE (AM15 à 20)

Planchers légers surélevés (AM17) F
N°E186 - 1 Plancher estrade : plancher en chêne massif ép 20 mm considéré M3 selon arrêté du 21 

novembre 2002

DESENFUMAGE Art. DF
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EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

OBJET, PRINCIPES, APPLICATION (DF1 à 10)

Objet du désenfumage (DF1) PM

Documents à fournir - (DF2) PM

Principes de désenfumage (DF3) HM

Domaine d'application  (DF4) HM

Désenfumage des escaliers (DF5) F
N°E115 - 1 Report des commandes manuelles au PCS sans modification du principe

Désenfumage des circulations horizontales 
encloisonnées et des halls accessibles au public (DF6) F

N°E116 - 1 Report des commandes manuelles au PCS sans modification du principe

Désenfumage des locaux accessibles au public (DF7) HM

Désenfumage des compartiments (DF8) HM

Entretien et exploitation (DF9) PM
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EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

Vérifications techniques (DF10) PM

CHAUFFAGE, VENTILATION, REFRIGERATION, 
CLIMATISATION, CONDITIONNEMENT D'AIR ET 
INSTALLATION D'EAU CHAUDE SANITAIRE - Art. CH

HM

INSTALLATIONS AUX GAZ COMBUSTIBLES ET AUX 
HYDROCARBURES LIQUEFIES - Art. GZ

HM

INSTALLATIONS ELECTRIQUES  Art. EL

DISPOSITIONS GENERALES (EL1 à 4)

Objectifs (EL1) PM

Documents à fournir (EL2) PM
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EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

Définitions (EL3) PM

Règles générales (EL4) S
N°E224 - 1 Le TD Sauj est prévu dans un local de stockage (local à risque)

Règles générales (EL4) F
N°E224 - 2 Rappel au décret du 14/11/1988

Rappel à l'arrêté du 25/06/1980

MAINTENANCE, EXPLOITATION ET VERIFICATIONS (EL18 
à 19)

Maintenance, exploitation (EL18) PM

Vérifications techniques (EL19) PM

INSTALLATIONS TEMPORAIRES (EL20 à 23)

Généralités (EL20) PM

Installations de travaux (EL21) PM

Installations de dépannage (EL22) PM
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EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

Installations semi permanentes (EL23) PM

ECLAIRAGE Art. EC

DISPOSITIONS GENERALES (EC1 à 5)

Objectifs (EC1) PM

Définition des différents éclairages (EC3) PM

Documents à fournir (EC4) PM

Appareils d'éclairage (EC5) F
CCTP Lot 08 Electricité CF0-CFA 16/01/2025 - ind A
N°E225 - 1 Rappel à la norme NF EN 60 598 pour les luminaires

ECLAIRAGE DE SECURITE (EC7 à 15)

Maintenance et entretien (EC13) PM

Exploitation (EC14) PM

Vérifications (EC15) PM
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EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

ASCENSEURS, ESCALIERS MECANIQUES ET TROTTOIRS 
ROULANTS DANS LES ERP DU 1er GROUPE  - Art. AS

HM

INSTALLATIONS D'APPAREILS DE CUISSON DESTINES A 
LA RESTAURATION - Art. GC

SO

MOYENS DE SECOURS CONTRE L'INCENDIE Art. MS

GENERALITES (MS1 à 3)

Différents moyens de secours (MS1) PM

Dispositions particulières (MS2) PM

Documents à fournir  (MS3) PM
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EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

MOYENS D'EXTINCTION (MS4)

Différents moyens d'extinction (MS4) PM

BOUCHES ET POTEAUX D'INCENDIE PRIVES ET POINTS 
D'EAU (MS5 à 7)

<

HM

BRANCHEMENTS ET CANALISATIONS (MS8 à 13)
<

HM

ROBINETS D'INCENDIE ARMES (MS14 à 17)
<

HM

 COLONNES SECHES (MS18 à  21)
<

SO

COLONNES EN CHARGE (DITES COLONNES HUMIDES) 
(MS22 à 24)

<

SO

INSTALLATION D'EXTINCTION AUTOMATIQUE OU A 
COMMANDE MANUELLE (MS25 à 30)

<

HM

DEVERSOIRS PONCTUELS (MS31 à 34 )
<

SO

ELEMENTS DE CONSTRUCTIONS IRRIGUES (MS35 à 37)
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EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

Définition (MS35) PM

 APPAREILS MOBILES ET MOYENS DIVERS (MS38 à 40)
<

HM

DISPOSITIONS VISANT A FACILITER L'ACTION DES 
SAPEURS POMPIERS (MS41 à 44)

Affichage du plan de l'établissement (MS41) S
N°E220 - 1 Une attention particulière sera portée à la mise à jour des plans selon la modification des 

locaux intérieur et emplacement des dispositifs de commande.

Moyens pour faciliter l'action des sapeurs pompiers 
(MS42) PM

Tours d'incendie (MS43) SO

Trémies d'attaque (MS44) SO

SERVICE DE SECURITE (MS45 à 52)

Généralités (MS45) PM

Composition et mission du service (MS46) PM

Consignes (MS47) PM
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EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

Formation et qualification du personnel du service de 
sécurité incendie (MS48) PM

Service assuré par les sapeurs-pompiers (MS49) PM

Poste de sécurité (MS50) PM

Exercices d'instruction (MS51) PM

Présence de l'exploitant (MS52) PM

SYSTEME DE SECURITE INCENDIE (SSI) (MS53 à 55)

Objet (MS53) PM

Zones, terminologie (MS54) PM

Conception des zones (MS55 ) F
N°E226 - 1 Le cahier des charges fonctionnel fait apparaitre une détection incendie dans tous les 

locaux hors sanitaires et escaliers

SYSTEME DE SECURITE INCENDIE (SSI) - SYSTEME DE 
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EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

DETECTION INCENDIE (MS56 à 58)

Obligations de l'installateur et de l'exploitant (MS58) S
N°E227 - 1 La présence d'un détecteur automatique d'incendie dans le PC Sécurité devra nous être 

confirmé

SYSTEME DE SECURITE INCENDIE (SSI) - SYSTEME 
D'ALARME (MS61 à 67)

Terminologie (MS61) PM

Utilisation de l'alarme générale sélective (MS63) PM

SYSTEME DE SECURITE INCENDIE (SSI) - ENTRETIEN ET 
CONSIGNES D'EXPLOITATION (MS68 à 69)

Entretien (MS68) PM

Consignes d'exploitation (MS69) PM

ENTRETIEN, VERIFICATIONS ET CONTROLES (MS72 à 75)

Entretien et signalisation (MS72) PM

Vérifications techniques (MS73) PM

Contrôles (MS74) PM
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EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

Autres obligations de l'exploitant (MS75) PM

MESURES APPLICABLES A TOUS LES ETABLISSEMENTS 
(TYPE L) Art. L1 à 18

GENERALITES (L1 à 5)
<

HM

CONSTRUCTION  (L6 à 9)
<

HM

DEGAGEMENTS  (L10 à 11)
<

HM

MESURES APPLICABLES A TOUS LES ETABLISSEMENTS 
- CHAUFFAGE ET VENTILATION (L12)

<

HM

MOYENS DE SECOURS (L14 à 17)

Service de sécurité incendie (L14) HM

Alerte (L17) HM
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EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

MESURES APPLICABLES AUX SALLES (TYPE L) Art. L18 à
35

DESENFUMAGE (L30)
<

HM

CHAUFFAGE ET GAZ (L31)
<

HM

MESURES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE 
PROJECTION ET AUX EQUIPEMENTS TECHNIQUES DE 
REGIE - Art. L36 à 48

HM

MESURES APPLICABLES AUX ESPACES SCENIQUES 
(TYPE L) - Art. L49 à 79

HM

MESURES APPLICABLES AUX LOCAUX ANNEXES (TYPE 
L) - Art. L80 à 85
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EXIGENCES/LOCALISATION AVIS
HM

ADMINISTRATIONS, BANQUES, BUREAUX (TYPE W) Art. 
W

GENERALITES (W1 à 2)
<

PM

CONSTRUCTION (W3 à W7)
<

HM

DEGAGEMENTS (W8)
<

HM

DESENFUMAGE (W9)

Domaine d'application (W9) F

MOYENS DE SECOURS ET CONSIGNES (W11 à 16)

Moyens d'extinction (W11) HM

Trémies d'attaques (W12) SO
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EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

Mise en oeuvre  (W13) HM

Alerte (W15) HM

Défense de fumer (W16) HM

PROTECTION DES TRAVAILLEURS CONTRE LES 
COURANTS ELECTRIQUES Décret n°2010-1017 du 
30/08/2010

CONCEPTION ET REALISATION DES INSTALLATIONS 
ELECTRIQUES (Section 2)

Interconnection des masses et coupure automatique 
(R4215-3 §2) F

N°E228 - 1 Il est prévu des DDR 30mA sur les circuits PC

Normes obligatoires (R4215-14) F
CCTP Lot 08 Electricité CF0-CFA 16/01/2025 - ind A
N°E223 - 1 Rappel à la NF C15 100

4.4 Avis sur exigences réglementaires - Accessibilité des établissements recevant du public aux personnes handicapées

EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC SITUES DANS 
UN BATIMENT EXISTANT PC ≥ 01/01/2015 Arrêté du 
8/12/2014
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EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

CHEMINEMENTS EXTERIEURS (Art. 2)

Caractéristiques dimensionnelles S
Création rampe accès cour SUD
N°E148 - 1 La pente de la rampe accès cour SUD est de 8% sur 3 m ce qui dépasse les exigences 

règlementaires. Sauf erreur, la demande de dérogation ne concerne pas cette rampe.

PLACES DE STATIONNEMENT (Art. 3)
<

HM

ACCES A L'ETABLISSEMENT OU A L'INSTALLATION (Art. 
4)

<

HM

ACCUEIL DU PUBLIC (Art. 5)

Si existence d'un point d'accueil : F

Banques d'accueil F
Tablette PMR pour accueil des personnes à mobilité réduite - comptoir doté d'une boucle induction
N°E141 - 1 Tablette PMR pour accueil des personnes à mobilité réduite

CIRCULATIONS INTERIEURES HORIZONTALES (Art. 6)

Caractéristiques dimensionnelles S
N°E121 - 1 Nous notons la demande de dérogation pour l'accès au box accuse de la salle 

d'audience pénale, concernant la pente de la rampe. Le retour de la DDTM sur cette 
demande nous sera transmis.

Sécurité et usage F

Volée d'escalier de moins de 3 marches HM
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EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

Volée d'escalier de 3 marches ou plus HM

CIRCULATIONS INTERIEURES VERTICALES (Art. 7)
<

HM

TAPIS ROULANTS, ESCALIERS ET PLANS INCLINES 
MECANIQUES  (Art. 8)

<

SO

REVETEMENTS DE SOLS, MURS ET PLAFONDS (Art. 9)
<

HM

PORTES, PORTIQUES ET SAS (Art. 10)

Caractéristiques dimensionnelles F

Atteinte et usage  F

Sécurité d'usage F

LOCAUX OUVERTS AU PUBLIC, AUX EQUIPEMENTS ET 
DISPOSITIFS DE COMMANDE (Art. 11)

Accès à l'ensemble des locaux ouverts au public et 
possibilités d'en ressortir de façon autonome F
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EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

Repérage des équipements, mobiliers et dispositfs de 
commande, de service et d'information  F

Atteinte et usage  F

SANITAIRES (Art. 12)
<

HM

SORTIES POUR UN USAGE NORMAL DU BATIMENT (Art. 
13)

<

HM

ECLAIRAGE (Art. 14)

Qualité de l'éclairage naturel ou artificiel ne créé pas de 
gêne visuelle  F

Qualité d'éclairage renforcée F

Eclairage artificiel permet d'assurer les valeurs 
d'éclairement moyen horizontal mesurées au sol le long 
du parcours usuel en tenant compte des zones de 
transitions entre les tronçons du parcours 

F

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC ASSIS (Art. 15)

Nombre minimal d'emplacements accessibles F
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EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

Répartition F

Caractèristiques dimensionnelles (sauf pour les 
restaurants ou salles polyvalentes sans aménagement 
spécifique ou l'emplacement est aménagé au besoin) 

S

N°E142 - 1 Nous notons la demande de dérogation pour l'absence d'espace de retournement et la 
dépose du mobilier "au besoin" pour l'accès PMR au box accuse de la salle d'audience 
pénale. Le retour de la DDTM sur cette demande nous sera transmis.

ETABLISSEMENTS COMPORTANT DES LOCAUX 
D'HEBERGEMENT (Art. 16)

<

SO

CABINES ET ESPACES A USAGE INDIVIDUEL  (Art. 17)
<

SO

CAISSES DE PAIEMENT ET DISPOSITIFS OU 
EQUIPEMENTS DISPOSES EN BATTERIE OU EN SERIE 
(Art. 18)

<

SO

SOUS-TITRAGE EN FRANCAIS POUR LES TELEVISEURS 
SI CES DERNIERS ONT LA FONCTIONNALITE (Art. 19)

<

SO
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5.    DOCUMENTS EXAMINES

Réf ou n° Indice Intitulé du document  Reçu le

A CCTP Lot 08 Electricité CF0-CFA 16/01/2025 21/03/2025
ATELIER MATERIA

Réf ou n° Indice Intitulé du document  Reçu le

Plan dégagements modifié transmis par mail le 21/03/2025 21/03/2025
DPGF Lots 00 à 10 24/02/2025
CCTP Lots 00 à 10 24/02/2025

27/02/2025 PV étude commission de sécurité 21/03/2025
PC01 à 08 Pièces graphiques dépôt de PC 24/02/2025
PC39 Notice sécurité 24/02/2025
PC40 Notice accessibilité 24/02/2025
Série G-000 Tableaux récapitulatif des surfaces 24/02/2025
Série G-050 Images du projet 24/02/2025
Série G-060 Etat des lieux 24/02/2025
Série G-080 Plans de démolition 24/02/2025
Série G-100 Plans généraux 24/02/2025
Série G-110 Plans des niveaux 24/02/2025
Série G-120 Plans principe structure 24/02/2025
Série G-130 Plans calepinage des plafonds  24/02/2025
Série G-140 Plans réseaux électriques 24/02/2025
Série G-200 Coupes 24/02/2025
Série G-250 Façades 24/02/2025
Série G-300 Plans repérages 24/02/2025
Série G-310 Calepinage de mur 24/02/2025
Série G-400 Détails courants 24/02/2025
Série G-410 Détails cloisons 24/02/2025
Série G-420 Détails plafonds 24/02/2025
Série G-450 Détails serrurerie 24/02/2025
Série G-460 Détails portiques 24/02/2025
Série G-500 Elévation box 24/02/2025
Série G-510 Détails menuiseries bois 24/02/2025
Série G-520 Détails menuiseries aluminium 24/02/2025
Séries G-020 et G-030 Organisation de chantier et environnement du chantier 24/02/2025
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6.    DIFFUSION
DESTINATAIRE PRINCIPAL :

DIR  INTERREGIONALE SERVICES PENITENTIAIRES - MARSEILLE SE
Vianney DUPOMMIER
vianney.dupommier@justice.gouv.fr

DESTINATAIRES EN COPIE :

ATELIER MATERIA
contact@ateliermateria.com 


